


Élaboration variable  
des outils de plani�cation

ÉÉ Le schØma directeur 
d�accessibilitØ (SDA) des services de 
transports 
Au 31 dØcembre 2008, prŁs de 80 % 
des SDA des transports Øtaient ache-
vØs ou en cours d �Ølaboration.

À noter 
SDA achevØs avant le 11 fØvrier 2008 : 
11 %

SDA achevØs entre le 11 fØvrier 2008 
et le 1er janvier 2009 : 15 %
SDA en cours d�Ølaboration : 53 %
SDA non encore engagØs, trois ans 
aprŁs l�adoption de la loi : 21 %

Au 31 décembre 2008, dans huit 
départements, la totalité des auto-
rités organisatrices des transports 
(AOT) avaient adoptés leur SDA.

ÉÉ Le plan de mise en accessibilitØ  
de la voirie et des amØnagements  
des espaces publics (PAVE)
640 PAVE Øtaient en cours d�Ølabo-
ration au 31 dØcembre 2008 alors 
que toutes les communes de France 
doivent en Œtre dotØes pour le 22 
dØcembre 2009. 
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POINT SUR LA MISE EN ACCESSIBILITÉ AU 31 DÉCEMBRE 2008

Rôle et implication des services en DDE(A)

Organisation 

Une diffØrence de situation existe sur 
l�ensemble du territoire national tant 
au niveau des effectifs que du budget. 
On constate que l�action des corres-
pondants accessibilitØ est fortement et 
largement reconnue dans les DDE(A). 
Il est important de noter qu�un tiers 
des DDE(A) qui ont connu une rØorga-
nisation au cours de l�annØe 2008 l�ont 
fait pour notamment structurer le pôle 
accessibilitØ. Ceci peut s�expliquer par 
le fait que 86 % des correspondants 
ont vu leur charge de travail dØvolue 
à l�accessibilitØ augmenter en l�espace 
de trois ans. 

94 % des correspondants accessibilitØ 
participent aux clubs CETE a�n d�Øtudier 
les dossiers particuliŁrement Øpineux et 
ainsi harmoniser au mieux les pratiques.

On note l’implication des DDE(A) 
de l’Isère, qui a mobilisé un budget 
conséquent pour accompagner ses 
actions, et du Val d’Oise qui a affecté 
à cette mission des moyens humains 
importants.

Implication des 
correspondants accessibilitØ 

dans les CCDSA

La quasi-totalitØ des DDE(A) sont char-
gØes de l�instruction des dossiers prØ-
sentØs en CCDSA, dont les demandes 
de dØrogation. On note que 95 % des 
CCDSA produisent un rapport d�activitØ.

Les CCDSA se rØunissent en moyenne 
29 fois par an, soit un rythme de 3 
rØunions par mois. 
Le nombre de ces rØunions varient de 
5 à 100 par an. 

Visites et contrôles

En moyenne, les correspondants 
accessibilitØ rØalisent, en cas d�autori-
sation de travaux, 88 visites d�ERP par 
an. Seuls 11 % n�en rØalisent aucune. 

À noter  
ces visites avant ouverture sont pro-
gressivement remplacØes par des 
attestations de conformitØ aux rŁgles 
d�accessibilitØ.

Tant en 2007 qu�en 2008, le nombre 
de contrôles a posteriori sur le res-
pect des rŁgles de construction s�est 
Øtabli à environ quatre par dØparte-
ment (aucun contrôle dans 19 % des 
dØpartements en 2007 et dans 16 % 
des dØpartements en 2008). 

Le nombre moyen de procŁs-verbaux 
de non-conformitØ aux rŁgles d�ac-
cessibilitØ, par dØpartement et depuis 
2005, s�Øtablit à 7,7. Les trois-quarts 
font l�objet d�une transmission au 
procureur de la RØpublique.

Il est judicieux de mettre en œuvre 
la procédure de contrôle du règle-
ment de la construction (CRC) en cas 
de manquement à l’accessibilité lors 
d’opérations antérieures réalisées 
par le même promoteur.   
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DØrogations 

ÉÉ Des demandes peu 
nombreuses
En moyenne, chaque commis-
sion consultative dØpartemen-
tale de sØcuritØ et d�accessibilitØ 
(CCDSA) traite 650 dossiers par 
an. Le nombre de dossiers est 
trŁs variable d�un dØpartement 
à l�autre : de 83 dossiers dans le 
Territoire de Belfort à 2 100 dans 
le Pas-de-Calais.

En 2008, le nombre moyen de 
demandes de dØrogation est de 
42 par dØpartement (avec un 
maximum de 238 demandes pour 
le Nord). 
Le nombre de dØrogations accor-
dØes est de 31, soit un taux d�ac-
ceptation de 75,5 %. 

Ce pourcentage élevé d’ac-
ceptation des demandes peut 
s’expliquer grâce au dialogue 
fructueux entre le demandeur 
et le service. 

En ce qui concerne plus spØci-
fiquement les Øtablissements 
recevant du public (ERP), seuls 
4,2 % de la totalitØ des dossiers 
examinØs par la CCDSA dØrogent 
à une ou plusieurs rŁgles d�ac-
cessibilitØ. 

ÉÉ Les dØrogations rØparties par 
secteur 
Logement
Le nombre moyen de dØrogations 
accordØes par dØpartement est 
de 4,9 en 2007 et de 7,2 en 2008 
(34 % des CCDSA en 2007 et 22 % 
en 2008 n�ont accordØ aucune dØro-
gation logement). 

L’augmentation du nombre de 
dérogations accordées sur des 
logements neufs entre 2007 et 
2008 peut en partie s’expliquer 
par la date d’entrée en vigueur 
de la nouvelle réglementation 
en matière d’accessibilité des 
bâtiments d’habitation collective 
et des maisons individuelles, à 
savoir le 1er janvier 2007. 

Les dØrogations accordØes au motif 
des caractØristiques du terrain 
reprØsentent environ un tiers du 
total en 2007 et plus de la moitiØ 
en 2008.

ERP neufs et existants 
Le nombre de dossiers d�autori-
sation de travaux ou de permis 
de construire d�ERP examinØs en 
CCDSA est en moyenne de 595, 
avec un maximum de 2 640 pour 
le dØpartement du Nord. 

Le nombre moyen de dØrogations 
accordØes est restØ stable : 26,8 en 
2007 et 25,1 en 2008. 
Les dØrogations accordØes au motif 
d�impossibilitØ technique sont les 
plus nombreuses. Elles reprØ-
sentent 88,3 % du total (5,4 % 
pour des raisons architecturales 
et 6,3 % pour des consØquences 
excessives).

Voirie et espaces publics
Le nombre moyen de dØrogations 
accordØes et examinØes en CCDSA 
est Øgalement restØ stable : 0,56 
en 2007 et 0,84 en 2008, avec un 
taux d�acceptation de 51 à 58 % 
des demandes dØposØes. Seuls 
25 à 30 % des dØpartements ont 
octroyØ des dØrogations relatives 
à la voirie. 

Transports
Le nombre de dØrogations accor-
dØes pour des points d�arrŒt de bus 
s�est limitØ à 2 en 2007 et en 2008 
sur l�ensemble de la France.

Les dérogations sur ces deux 
derniers champs sectoriels étant 
octroyées après avis de la CCDSA, 
cette dernière est-elle toujours 
saisie ?


